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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les 
syndicats de commune, le collège des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
habitants que la prochaine réunion du comité du Syndicat intercommunal de dépollution des 
eaux résiduaires du Nord (SIDEN) aura lieu le jeudi, 27 février 2026 à 17h30 heures dans la 
salle Nordstad du bâtiment administratif à Bleesbruck. 

1. Aɩaires générales : 

1.1. Approbation du compte-rendu de la réunion du Comité du 13 novembre 

2025 à Bleesbruck 

1.2. Information sur le groupe de travail interne pour évaluer les modalités 

d’application du fonds d’amortissement au futur 

1.3. Information sur les statistiques du rapport du Projet Management 2025 

2. Actes, compromis et conventions 

3. Devis 

3.1. Approbation du projet détaillé adapté concernant la construction d’un 

bassin d’orage à Oberwampach 

3.2. Approbation du projet détaillé concernant la construction d’un bassin 

d’orage avec station de pompage à Watrange : Phase 1 – conduite de 

refoulement entre Tarchamps et Sonlez 

3.3. Approbation du projet détaillé adapté concernant la canalisation d’eaux 

mixtes et eaux pluviales à Ringel 

3.4. Approbation du projet détaillé concernant l’agrandissement de la 

canalisation d’eaux mixtes à Dahl (Duerfstrooss) 

3.5. Approbation du projet détaillé concernant le renouvellement de la 

canalisation d’eaux mixtes à Hoscheid (Rue Merschterwee) 

4. Aɩaires du personnel 

5. Modifications budgétaires 

5.1. Approbation de crédits supplémentaires 

5.2. Approbation de crédits spéciaux 

6. Divers 

Weiswampach, le 11 février 2026 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

 


